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Ampliation: 1 PR/SGG/- 6 MEFP-2 CF - 3 DGFP/FC - 3DGFP/DENS - 2ARCH NAT - 3INT -1495-2-5-2017.. ..:.:.:
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REPUBLIQUE DU SENEGAL N°
CUn ~~ - CUn illuA: - ~ gai
Ministère de la Fonction publique,
de la Rationalisation des Effectifs
Et du Renouveau du Service public

~U

jMFPRERSPjDGFPjDGCjDENSjB12

30 JUIN201Î* 11220

·Objet: Prornbi:iôn

·..
LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA RATIONALISATIOJR:.:

DES EFFECTIFS ET DU RENOUVEAU DU SERVICE PUBLIC, ....· . .. .·....
Vu la loi nO61-33 du 15 juin 1961 relative au statut général des fonctionnaires, modifiée;··:-
Vu le décret n° 77-987 du 14 novembre 1977 portant statut particulier du cadre des •••

fonctionnaires de l'Enseignement, modifié;
Vu le dossier de l'intéressé;

ARRETE:

Article premier.- Est prononcé, ainsi qu'il suit, l'avancement de grade de Monsieur Moussa
DIATTA, professeur d'éducation physique et du sport de 2èrne classe 2ème échelon, matricule
de solde 621.849jH, hiérarchie Al, conformément aux dispositions du décret n° 77-987 du
14 novembre 1977, modifié :

Prénoms - Nom et Ancienne situation Nouvelle situation
matricule de solde Grade - Echelon Date d'effet Grade - Echelon Date d'effet

Moussa DIATTA PEPS 1°(1 l°Ech 01/10/2010

621.849jH PEPS 2°Cl 2°Ech 01/10/2007 PEPS 1°(1 2°Ech 01/10/2012
PEPS Ppl 2°(1 l°Ech 01/10/2014

Article 2.- Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.
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